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Après les fêtes : 

opération détox !  

Radis noir  :  drai-
neur hépatique, effi-
cace pour foies fati-
gués ; 

Romarin  : tonifie la 
vésicule biliaire, le 
foie ; 

Jus de citron : 
contre les nausées et 
redonne un peu de 
tonus à v/ système 
digestif !  
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  LE   MOT   DU   MAIRE  

 

Chers Concitoyens, Chères Concitoyennes, 
 

Tout d'abord, je tenais avec l'ensemble du Conseil Municipal, vous remercier de nous avoir renou-
velé votre confiance pour cette mandature. 
 

L'année 2020 aura été une année noire sur le plan sécurité : la Gendarmette Mélanie Lemée, tuée 
lors d'un contrôle routier, le Professeur Samuel Paty décapité, l'attentat dans la cathédrale de Nice 
et nos 23 soldats morts pour combattre l'islamisme radical au Mali, mais aussi, sur le plan médical 
et économique avec les confinements dûs à la COVID 19, et les conséquences sur nos petits com-
merces, artisans, associations, et sur l'isolement de nos personnes âgées. 
 

Par contre,  une année riche sur le plan commercial avec l'arrivée : du jeune mécanicien Marc 
CHATAIN, de la doctoresse Stella DALE, du boulanger et de sa compagne Jean Patrick PIC et Emi-
lia MILLOT,  de la renaissance de l'hôtel restaurant grâce à Adeline et Thierry DELAUNAY, et de 
notre restaurateur Christian BERTRAND. La bienvenue à toutes et à tous ! 
 

La pharmacie, devrait enfin être achetée par la Communauté des Communes, avec plus 2 ans de 
retard, en raison de la COVID 19 et aux notaires. 
 

Tout ceci confirme que notre commune reste attractive et que la ruralité possède bien des atouts 
surtout, lors des pandémies. 
 

Parmi ces atouts,  le « chêne » classé arbre remarquable en 2020,  la ferme de Mme PIVETEAU Pier-
rette et ses filles du moulin de la ville, classée zone naturelle régionale, la première dans le départe-
ment. 
 

Nous avons installé  la climatisation/chauffage à l'école maternelle et aussi à la M.A.M., des volets 
roulants à la cantine ; mises aux normes handicapées de la salle des associations, mairie, église et 
cimetière. 
 

Le PLUI est rentré en vigueur et les futurs dossiers seront traités par la Communauté des Commu-
nes à compter de mars 2021. 
 

Un grand merci à Martine et Thierry  CAVARZAN pour les 31 ans passés au service de la popula-
tion et  je leur souhaite une bonne retraite bien méritée. 
 

Je remercie les professeures des écoles et les agents communaux pour le travail accompli : ils ont 
assuré les cours, le suivi de l'administration, la propreté, la cantine, et cela m°me durant le confine-
ment. 
 

Mes remerciements appuyés pour Françoise, notre secrétaire pour son soutien sans faille durant 
ces 6 années et même pendant le confinement, pour le travail accompli, à l'école, et à la mairie de-
puis 27 ans ! Profite bien de ta retraite, et prends soin de toi ! 
 

Il me reste ¨ vous souhaiter une bonne et heureuse ann®e 2021, tous mes meilleurs vïux de sant®, 
de réussite et de bonheur ainsi qu'à ceux qui vous sont chers. 
 

          Le Maire,   
          Claude MOINET  
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SEANCE DU 26 FEVRIER 2020 

 

COMPTE RENDU  

 A la suite des réunions, le compte rendu est présent sur le tableau dõaffichage de la Mairie 

Le Conseil Municipal de Tombeboeuf sõest r®uni en Mairie le 26 f®vrier 2020 ¨ 20h00 sous la pr®sidence de 

M. MOINET Claude, Maire.  
 

Présents :        Mme DELAUNAY Adeline, M. MOINET Claude, M. BOLZON Jean,  

  M. CHIARADIA Jacques, M. GERAUD Philippe, M. MICHELIN Dominique,  

  M. PRADEL Bernard. 

Absents :          M. LAMY Etienne, M. NARDI Jean-Claude, 

Pouvoir de :     M. NARDI Jean-Claude à M. MOINET Claude.  

Secrétaire de séance : Mme DELAUNAY Adeline. 

Après lecture du dernier compte rendu, Monsieur le Maire ouvre la séance.  
 

MAM (Maison des Assistantes Maternelles) : Renouvellement de Bail.  

Le renouvellement de bail se fait tous les 3 ans. Actuellement les signataires du bail ne font plus partie de la 

MAM.  Il convient donc de renouveler le bail.  

Le Conseil Municipal décide de repousser la délibération après les élections municipales. 
 

Association « Le souvenir Français » : Demande de subvention exceptionnelle  

Lõassociation a refait une tombe de soldat et se pr®pare ¨ en faire une deuxi¯me. Lõassociation 

demande une subvention exceptionnelle de 300 ú afin que la commune aide aux travaux de r®novation de 

ces tombes. Apr¯s d®lib®ration, le Conseil municipal, ¨ lõunanimit®, d®cide dõoctroyer une subvention  ex-

ceptionnelle de 200 ú comme pour toutes les associations  de TOMBEBOEUF. 
 

Motion sur le démarchage téléphonique abusif . 

M. Guillaume LEPERS, Conseiller Départemental, nous sollicite afin de déposer, auprès de Monsieur le Pré-

sident de la République, une motion afin de sensibiliser le gouvernement sur le démarchage téléphonique 

abusif que subit un très grand nombre de concitoyen et plus particulièrement les plus fragiles. Le nombre 

dõappels ®manant dõentreprises, tr¯s souvent malveillantes, se multiplie et empoisonne la vie des Fran­ais. 

Apr¯s consultation, ¨ lõunanimit®, le conseil Municipal d®cide de prendre cette motion. 
 

Indemnité de feu pour les sapeurs -pompiers : Courrier du Conseil départemental  

Le Conseil D®partemental, nous alerte que le Ministre de lõInt®rieur a inform® le 10 janvier 2020 le Pr®sident 

de lõAssembl®e des D®partements de France que le gouvernement entendait lancer un travail visant ¨ r®®va-

luer lõindemnit® de feu, per­ue par les sapeurs-pompiers, de 25 % sur une période de  2 à 3 ans. 

Cette mesure serait prise en charge financièrement par les collectivités locales et notamment par les départe-

ments sans que des moyens supplémentaires ne soient débloqués. 

M Le Maire donne lecture au Conseil Municipal de lõint®gralit® du courrier re­u ainsi que la motion qui lõac-

compagne 



 

COMPTE RENDU  

A la suite des r®unions, le compte rendu est pr®sent sur le tableau dõaffichage de la Mairie 

 

Divers  

- Apr¯s lecture de lõensemble des travaux r®alis®s lors de cette mandature, M. Le Maire remercie chaleureu-

sement lõensemble du Conseil Municipal, et en particulier ses deux adjoints,  

     Mme Adeline  DELAUNAY et M. Jean BOLZON, pour le travail accompli.  

- Un tableau de tour de garde du bureau de vote pour les élections municipales des 15 et 22 mars est établi. 

Plus rien ne figurant ¨ lõordre du jour, la s®ance est lev®e. 

  

Le Conseil Municipal de Tombeboeuf sõest r®uni en Mairie le 03 juin 2020 sous la pr®sidence de Monsieur 

Claude MOINET, Maire.  

Etaient présents les conseillers municipaux suivants : 

 M. MOINET Claude, M. GUFFROY Charles, Mme BADEROT Marie line,  

 M. NARDI Jean-Claude, Mme MOINET Irène, Mme LAMI Elodie,  

 M. PRADEL Bernard, M. DAROT Cyril, M. CUNY Romain, M. PEYRAT Antoine, M. GOLA Théo  

Secrétaire de séance : Mr CUNY Romain.  

Le conseil Municipal a élu les commissions suivantes, ainsi que les Délégués 

COMMISSION DES FINANCES : 

 M. MOINET Claude  

 M. GUFFROY Charles 

 Mme BADEROT Marie Line  

 M. PRADEL Bernard 

COMMISSION DES TRAVAUX / BąTIMENTS COMMUNAUX / APPELS DõOFFRES 

 M. MOINET Claude  

 M. NARDI Jean-Claude 

 M. GUFFROY Charles 

 Mme MOINET Irène  

COMMISSION ECOLE/CANTINE : 

 Mme BADEROT Marie Line  

 Mme LAMI Elodie  

 Mme MOINET Irène  

COMMISSION DE LA VIE ASSOCIATIVE/TOURISME/COMMERCES  

 Mme BADEROT Marie Line  

 M. CUNY Romain  

 Mme LAMI Elodie  

 M. GOLA Théo  

 SEANCE DU 03 JUIN 2020 
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COMPTE RENDU  

A la suite des r®unions, le compte rendu est pr®sent sur le tableau dõaffichage de la Mairie 

COMMISSION  BULLETIN MUNICIPAL ET COMMUNICATIONS : 

 Mme MOINET Irène  

 M. DAROT Cyril  

COMMISSION DE LA VOIRIE : 

 M. GUFFROY Charles 

 M. DAROT Cyril  

 M. NARDI Jean-Claude 

 M. PEYRAT Antoine  

 M. GOLA Théo  

                           DELEGUES 

Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Lot et Tolzac . 

 Titulaires :  M. MOINET Claude  

   M. GUFFROY Charles 

Syndicat Mixte Aménagement de la Vallée du Lot.  

 Titulaire :  M GUFFROY Charles 

Syndicat  EAUX 47 : (CCLT)  

 Titulaire :  M. GUFFROY Charles 

 Suppléant : M. MOINET Claude  

Syndicat du Tolzac : (CCLT)  

 Titulaire :  M. NARDI Jean-Claude 

 Suppléant :  M. MOINET Claude  

Syndicat D®partemental dõElectricit® et dõ®nergie SDEE : 

 Titulaires :  Mme BADEROT Marie Line  

   Mme MOINET Irène  

 Suppléants :    M. MOINET Claude 

   M. DAROT Cyril  

Syndicat SMATGM (Trec -Gupie -Médier) (CCLT)  

 Titulaire :  M. PEYRAT Antoine  

 Suppléant : M. MOINET Claude  

SIVU Chenil Fourrière de Lot et Garonne CAUBEYRES  

 Titulaire :  M. PEYRAT Antoine  

 Titulaire :  Mme MOINET Irène  

Défense : 

 Titulaire :  M. GUFFROY Charles 

 Suppléant :  M. MOINET Claude  
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COMPTE RENDU  

A la suite des r®unions, le compte rendu est pr®sent sur le tableau dõaffichage de la Mairie 

Syndicat intercommunal Transport dõEl¯ve SITE : 

 Titulaire :  Mme LAMI Elodie  

 Suppléant :  Mme BADEROT Marie -Line 

Syndicat Mixte du Dropt Aval  

 Titulaire :  MOINET Claude  

 Suppléant :  NARDI Jean-Claude 
 

CCAS :   Mme BADEROT Marie Line  

Loyer MAM.  

Monsieur le Maire explique que la MAM (Maison des Assistantes Maternelles) paye un loyer de 200 ú par 

mois, depuis mars 2019. Il propose une augmentation de 50 ú par mois ¨ compter du 1er juin 2020. Le 

Conseil Municipal vote : pour 4, Abstention 7, contre 0.  

Mme BADEROT Marie Line se propose dõ®tudier le dossier avec les assistantes maternelles et de le repasser  

au Conseil Municipal ultérieurement.  

Climatisation école Maternelle.  

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal, quõil serait souhaitable pour le confort des 

enfants et lõ®conomie de chauffage, de changer le fonctionnement de celui-ci, en posant une 

Climatisation r®versible, vu quõil fait tr¯s chaud lõ®t® dans la maternelle, 32 degr®s. 

Il propose 3 devis : Entreprises AFC, MOUNARIS, et DELATTRE. 

Le Conseil Municipal ¨ lõunanimit® apr¯s avoir d®lib®r® retient lõentreprise DELATTRE pour un montant de 
16 886 ú HT soit 20 263.20 ú TTC 

Climatisation MAM. (Maison des Assistantes Maternelles) . 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal quõil fait tr¯s chaud durant les p®riodes estivales ¨ la 

MAM. Il propose que le moyen de chauffage soit chang®, ce qui ferait de lõ®conomie lõhiver en chauffage et 

lõ®t® apporterait un confort aux enfants. 

Il propose trois devis  AFC,MOUNARIS,DELATTRE.  

Le Conseil Municipal ¨ lõunanimit® retient lõentreprise AFC pour un montant de : 4 367.80 ú TTC 

Accessibilité Trottoir.  

Suite ¨ la r®novation de lõh¹tel-restaurant, le Conseil Municipal souhaite apporter son soutien au nouvel 

acqu®reur, concernant lõaccessibilit®.  

Il propose trois devis : Le Conseil Municipal ¨ lõunanimit® retient lõentreprise TRADIREV. 

Délégation du Conseil Municipal au Maire . 

Monsieur le maire expose au Conseil Municipal que des dispositions du Code Général des Collectivités Ter-

ritoriales permettent au Conseil Municipal de déléguer au Maire un certain nombre de ses compétences, 

dans un souci de favoriser une bonne administration communale. Après avoir délibéré, le conseil Municipal 

d®cide ¨ lõunanimit® pour la dur®e du pr®sent mandat, de confier ¨ Monsieur le Maire les d®l®gations n®ces-

saires au bon fonctionnement de la collectivité. 
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COMPTE RENDU  

A la suite des r®unions, le compte rendu est pr®sent sur le tableau dõaffichage de la Mairie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Compte Administratif 2019 : 

Madame BADEROT Marie Line donne lecture du compte administratif 2019 dressé par  Monsieur le Maire. 

Le résultat fait apparaître un excédent de clôture de 190 678.21 ú. 

Le compte administratif 2019 est adopt® ¨ lõunanimit® des membres pr®sents. 

 

 

 

 

 
 

 

 

  
 

 

 

 

Divers : 

Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal que des tôles de bardage sont cassées à la salle des sports, 
et quõil faut renforcer la structure qui maintient les parois translucides. Il a mandat® lõentreprise Allo servi-
ces pour la r®paration dõun montant de 1 130 ú 

Plus rien ne figurant ¨ lõordre du jour la s®ance est lev®e. 

 

Le Conseil Municipal de Tombeboeuf sõest r®uni en Mairie le 24 juin 2020 sous la pr®sidence de Monsieur 

Claude MOINET, Maire.  

Etaient présents les conseillers municipaux suivants : 

  M. MOINET Claude, M. GUFFROY Charles, Mme BADEROT Marie line,  

  M. NARDI Jean-Claude, Mme MOINET Irène, Mme LAMI Elodie,  

  M. PRADEL Bernard, M. DAROT Cyril, M. CUNY Romain, M. PEYRAT Antoine.  

 Absent :  M GOLA Th®o pouvoir ¨ M MOINET Claude. 

 Secr®taire de s®ance :  Mr CUNY Romain.  

 

 

 
 

 Compte de Gestion 2019 : 

Monsieur MOINET donne lecture du compte de gestion de la commune dressé par  Monsieur DIOT, Rece-

veur. Le résultat est identique au compte administratif dressé par Monsieur MOINET.  

Le compte de gestion est adopt® ¨ lõunanimit® des membres pr®sents. 

Budget Primitif 2020 : 

Monsieur le Maire prend la parole pour présenter le Budget 2020 (projet étudié en réunion avec la commis-
sion des finances) et demande au conseil municipal de bien vouloir délibérer sur cette présentation et don-
ner son avis sur les sections de fonctionnement et investissement. 

Le projet de budget primitif se présente comme suit : 
 

Section de fonctionnement : 

 Elle sõ®quilibre en d®penses et en recettes pour un montant de 528 952 ú 

Section dõinvestissement : 

 Elle sõ®quilibre en d®penses et en recettes pour un montant de 212 615 ú 

Dõautre part il est d®cid® ¨ lõunanimit® des membres pr®sents de maintenir pour lõann®e 2020, le taux des 

taxes directes locales comme inscrit sur lõ®tat de notification des taux dõimposition, ¨ savoir : 

 Taxe  Foncière (bâti)     14,46 % 

 Taxe Foncière (non bâti)    79.37 % 

 CFE (Cotisation Foncière des Entreprises)  25.93 % 

Dõo½ un produit fiscal attendu de   114 411 euros  

SEANCE DU 24 JUIN 2020 
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COMPTE RENDU  

A la suite des r®unions, le compte rendu est pr®sent sur le tableau dõaffichage de la Mairie 

 

Commissions Impôts . 

Le Maire informe le Conseil Municipal que suite au renouvellement des élus, il y a lieu de proposer au cen-
tre des impôts une liste de 24 personnes (titulaires et suppléants), pour la commission des impôts indirects. 
La nomination définitive des représentants de la Commune pour la commission communale sera réalisée 
par le Directeur des Finances Publiques. 

     Informations diverses  

Tables Salle des Fêtes 

M. le Maire propose de renouveler les tables de la salle des Fêtes, qui sont dégradées et très anciennes, pour 
un montant de 3 540 ú TTC les 50 tables. Le Conseil approuve ¨ lõunanimit® le renouvellement des tables. 

Barrières devant le Restaurant  

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal quõil y a lieu de prot®ger la sortie du restaurant 
avec des barri¯res, le Conseil Municipal approuve ¨ lõunanimit® lõachat de trois barri¯res pour un 
montant de 394.24 ú TTC ; la pose sera effectu®e par lõentreprise TRADIREV. 

Bail MAM  

Madame BADEROT a rencontré le personnel de la MAM, et nous informe que le Bail devrait être 
maintenu à 200 ú/mensuel dans lõattente de plus amples renseignements sur le co¾t du chauffage. 

Ecole 

Le Maire félicite les professeurs des écoles et les personnels communaux pour le travail accompli 
durant et après le confinement. 

60% des ®l¯ves ont ®t® accueillis ce qui fait un des plus grands pourcentages du D®partement. Les 

pr®visions pour lõann®e 2020/2021 sont de 66 enfants. 

Plus rien ne figurant ¨ lõordre du jour, la s®ance est lev®e. 

 

 

Le Conseil Municipal de Tombeboeuf sõest r®uni en Mairie le 21 septembre 2020 ¨ 20h00  sous la pr®sidence 

de Monsieur Claude MOINET, Maire.  

Etaient présents les conseillers municipaux suivants : 

M. MOINET Claude, M. GUFFROY Charles, Mme BADEROT Marie line, M. CUNY Romain,  

M. DAROT Cyril, Mme LAMI Elodie, M. NARDI Jean -Claude, Mme MOINET Irène,  

M. PEYRAT Antoine, M. PRADEL Bernard.  

Absent :  M GOLA Th®o donne pouvoir ¨ M. MOINET Claude. 

Secrétaire de séance :   Mme Marie, Line BADEROT. 

Après lecture du dernier compte -rendu, Monsieur le Maire ouvre la séance  

Réserve naturelle régionale du Moulin de la Ville  

Monsieur le Maire donne lecture de la lettre du Président de la région Nouvelle -Aquitaine, qui indique que 

le site du Moulin de la ville constitue un réservoir de biodiversité (ruisseaux et ripisylves, prairies humides, 

aulnaie-frênaie, lande à fruticée, prairies permanentes, pelouses mésophiles, chênaie mésophile). Que la fa-

mille Piveteau Propriétaire du site a souhaité proposer à la Région le classement de ses terrains en Réserve 

Naturelle Régionale 

Apr¯s ®tude du dossier, le Conseil Municipal, d®lib¯re ¨ lõunanimit® pour que ce projet puisse aboutir. 

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2020 
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COMPTE RENDU  

A la suite des r®unions, le compte rendu est pr®sent sur le tableau dõaffichage de la Mairie 

Convention Poste/Mairie (Salle des associations)  

La Poste nous a demandé une mise à disposition de locaux communaux (petite salle qui se trouve dans la 
salle des associations) pour la prise de repas des facteurs.  

Elle nous demande également que le ménage y soit fait 3 fois par semaine par un agent communal avec en 
contrepartie une indemnisation financière.  

La Poste sõengage ¨ prendre ¨ sa charge tous les frais de fournitures dõeau, dõ®lectricit® et de chauffage et de 
tout autre service collectif analogue.  

La Poste  sõengage ¨ prendre ¨ sa charge le paiement de la prestation de m®nage pour un montant mensuel 
de 100 ϵ.  

Apr¯s avoir d®lib®r®, le Conseil vote ¨ lõunanimit® les conditions dõutilisation dõune partie de la salle des 

associations par la Poste. 

Convention Territoire dõEnergie (march® pour lõexploitation et la maintenance des installations thermi-

ques) 

Le Territoire dõEnergie propose quõune convention soit sign®e afin dõadh®rer au groupement de comman-

des pour lõachat dõ®nergies et de travaux/fournitures/ services en mati¯re dõefficacit® et dõexploitation 

énergétique. 

M. Le Maire donne lecture de la convention. 

Apr¯s expos®, le Conseil Municipal d®lib¯re et vote ¨ lõunanimit® afin que M. le Maire signe la convention. 

Informations diverses  

Changement de secrétaire : 

Magali part dans le privé. Elle sera remplacée (18 h 00) à compter du 01/11/2020 par Mme Isabelle  

MARTIN (secrétaire de mairie à Montastruc).  

Sylvie continuera à faire la gestion (5h/hebdomadaire). Pour un total de 23h00 hebdomadaire au lieu de 45h 

Ecole 

¶  On a donn® 2 masques lavables par coll®gien domicili® ¨ Tombeboeuf 

¶  La climatisation r®versible est pos®e 

¶  Une modification des protocoles sanitaires nous a conduit ¨ s®parer la cour en 2 

Pour le reste, peu de restriction, mais une prise de température des enfants est faite le matin ainsi que le res-
pect des gestes barrières. Le personnel communal ainsi que les enseignantes portent un masque. 

Un mot a ®t® distribu® aux parents pour la garderie du soir. En effet, trop dõenfants sont encore pr®sents 
après 17 h 00. 

Zone NPV  

Une demande de permis de construire pour une centrale photovoltaïque sur la zone de «Cantepie  a été 
transmise à la DDT de Nérac le 11/09/2020. 

MAM (Maison des Assistantes Maternelles)  

¶ La pose de la climatisation est terminée. 

¶ La pose du lino sera faite très prochainement (coût T.T.C. : 1 241 ú). 

¶ Des problèmes ont été rencontrés pour que la 2ème assistante maternelle puisse obtenir son agrément. 

M. Le Maire a téléphoné au Responsable du Conseil départemental en charge des agréments et le problème 
doit être solutionné rapidement.  
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COMPTE RENDU  

A la suite des r®unions, le compte rendu est pr®sent sur le tableau dõaffichage de la Mairie 

 
Restaurant 

Lõactivit® commence bien et profile un bel avenir tant en terme de client¯le que de la qualit® des repas. 

Epicerie Multiservices  

M. PRADOUX  a formul® une demande dõemplacement sp®cifique li® ¨ son activit®. Sa requ°te a ®t® prise 

en compte. 

Mme BADEROT va prochainement rassembler les commerçants, artisans et associations de TOMBEBOEUF. 

Salle des fêtes - travaux 

Un ma´tre dõïuvre doit venir le 28/09/2020 afin de faire des suggestions. 

Tir ¨ lõarc 

Monsieur MAROSTICA demande une aide exceptionnelle afin de r®duire de 50 % le poids des cibles ¨ lõin-

t®rieur de la salle des sports, afin dõ®viter le poin­onnement sur le sol. Le co¾t total de lõinvestissement sõ®l¯-

ve à 920 ú. 

Apr¯s en avoir d®lib®r® le conseil municipal, vote ¨ lõunanimit® pour le versement dõune aide exceptionnelle 

de 600 ú ¨ lõassociation de tir ¨ lõarc.  Plus rien ne figurant ¨ lõordre du jour, la s®ance est lev®e. 

 

 

 Le Conseil Municipal de Tombeboeuf sõest r®uni en Mairie le 10 d®cembre 2020 ¨ 20h00 sous la pr®sidence 

de Monsieur Claude MOINET, Maire.  

Etaient présents les conseillers municipaux suivants :  

M. MOINET Claude, M. GUFFROY Charles, Mme BADEROT Marie Line, M. CUNY Romain,  

M. DAROT Cyril, Mme LAMI Elodie, M. NARDI Jean -Claude, Mme MOINET Irène, M. GOLA Théo  

Absent : M. PEYRAT Antoine, M. PRADEL Bernard.  

Secrétaire de séance : Mme MOINET Ir¯ne  

Après lecture du dernier compte -rendu, Monsieur le Maire ouvre la séance  

Délibération transfert de la compétence gaz et du pouvoir concédant à TE 47 :  

La compétence gaz est donnée au syndicat malgré que nous ne soyons pas reliés actuellement. Cela peut 

sõav®rer utile si dans lõavenir il y avait cr®ation de r®seau ¨ partir de m®thanisation agricole ou autre.  

   VOTE :   Pour : 9   Contre : O   Abstention : 0  

D®lib®ration du rapport annuel sur le prix et la qualit® des services publics de lõeau potable et de lõassai-

nissement dõeau 47 ð exercice 2019  

Apr¯s lecture du rapport le conseil municipal lõa approuv®.  

    VOTE :          Pour : 9       Contre : O   Abstention : 0  

D®lib®ration assistance ¨ la surveillance de la qualit® de lõair int®rieur (QAI) dans des b©timents accueil-

lant des enfants  

Dor®navant nous sommes tenus de surveiller la qualit® de lõair dans les ®coles et MAM.  

Le syndicat territoire énergie 47, assure le travail gratuitement pour nous.  

  VOTE :  Pour : 9  Contre : O  Abstention : 0  

 SEANCE DU 10 DECEMBRE 2020 



 12 

 

 

COMPTE RENDU  

A la suite des r®unions, le compte rendu est pr®sent sur le tableau dõaffichage de la Mairie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Délibération : autorisation permanente des poursuites accordée au comptable public .  

Permettre au trésorier général de poursuivre les contrevenants si non-paiement cantine et location.  

  VOTE :  Pour : 9  Contre : O  Abstention : 0  

Salle des sports  

Nous avons re­u les vestiaires. Le montage sera effectu® en d®but dõann®e.  

Nous devons assurer la finition du court de tennis (1 Porte + grillage + peinture + poteau) suite à la réalisa-

tion des vestiaires.  

AGRIMECA a été retenu pour ces travaux :  

Coût : 1 600ú HT = 1920 ú TTC  

Travaux ADAP :  

Ajout dõun lampadaire sur la salle des f°tes pour ®clairer lõescalier de lõ®glise et la rue, ¨ la demande de Mr 

ROSSO.  

Coût : 450 ú ¨ notre charge (65%) 35 % pris par le syndicat Territoire Energie 47.  

Projet lac du Lourbet  

Le projet dõam®nagement du lac commenc® par lõancienne ®quipe du conseil municipal a ®t® relanc® par la 

nouvelle équipe de Claude MOINET.  

La commission tourisme a fait le point sur lõavanc®e du projet en date du 05/10/2020, madame Delaunay 

nous a informés des démarches effectuées et les nouvelles pistes de travail ont été listées.  

Le 26 novembre, les différents partenaires du projet se sont rencontrés.  

A lõissue de cette rencontre, une planification du projet a pu °tre ®labor®e :  

La commission tourisme a choisi de faire appel à AT 47 pour sécuriser la logistique de la mise en oeuvre du 

projet.  

Une rencontre avec les techniciens est prévue début janvier ; les premières étapes nous permettront :  

Dõ®laborer une convention avec lõASA (propri®taires du lac)  

De finaliser les emplacements des parkings et aire de pique-nique  

Dõam®nager lõobservatoire, le parcours de sant® et de permettre aux promeneurs lõidentification de la faune 

et la flore présentes sur le site.  

Le but est de finaliser le projet en 2022 en ayant trouvé les financeurs partenaires du projet.  

Participation au paiement du loyer dõhabitation du Dr DALE  

La communaut® de communes Lot et Tolzac sõengage ¨ prendre en charge 50% du loyer dõhabitation du 

Docteur DALE dans la limite dõun loyer de 650 ú soit 325 ú mensuel.  

Ceci ¨ compter du 1er octobre 2020, pour une dur®e dõ1 an et jusquõau 30 septembre 2021.  

Les cinq communes financeront les 50% restant.  

   VOTE :  Pour : 9  Contre : O  Abstention : 0  

      Plus rien ne figurant ¨ lõordre du jour, la s®ance est lev®e.  
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Arr°t® prescrivant lõentretien des trottoirs 
 

Vu [Ŝ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ΦннмнΦмΣ [ΦннмнΦнΣ [ΦннмоΦм Ŝǘ [нмнн-28. 

Vu ƭŜ ŎƻŘŜ ǇŞƴŀƭΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƻƴ ŀǊǘƛŎƭŜ wсмл-5 

Vu ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ {ŀƴƛǘŀƛǊŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ 

Vu ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǇƘŀǊƳŀŎŜǳǘƛǉǳŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 

Considérant ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎǳǊŜǘŞΣ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳƻŘƛǘŞ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞƴŜƛƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎ Ŝǘ ŎŀƴƛǾŜŀǳȄΦ 

Considérant ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŀǳȄ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎΣ Ŝƴ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ 

nettoyage et le déneigement des voies publiques ou des voies privées ouvertes à la circulation publique, chacun 

au droit de soi. 

Considérant que les branches et racines des arbres et haies plantées en bordure des voies communales risquent 

ŘŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀǾŀƴŎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ƭŀ ŎƻƳƳƻŘƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 

circulation, que les mesures prises par les autorités ne peuvent donner des résultats satisfaisants que si les habi-

ǘŀƴǘǎ ǊŜƳǇƭƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƭŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƻǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 

ARRETE  

Article 1 - Entretien des trottoirs et des caniveaux : 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ¢ƻƳōŜōƻŜǳŦΣ ŎŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ 

ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎΣ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŜǳǊ ƭŀǊƎŜǳǊΣ ƻǳ ǎΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǘǊƻǘǘƻƛǊΣ Ł ǳƴ 

espace de 1,20m de largeur. 

Articles2 ς Entretien : 9ƴ ǘƻǳǘŜ ǎŀƛǎƻƴΣ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘŜ ōŀƭŀȅŜǊ ƭŜǎ ŦŜǳƛƭƭŜǎΣ ƭŜǎ ŦƭŜǳǊǎ 

ŦǊǳƛǘǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎŀƴƛǾŜŀǳ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ ŘŜ 

ƴŜ Ǉŀǎ ƻōǎǘǊǳŜǊ ƭŜǎ ǊŜƎŀǊŘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

Le désherbage doit être réalisé par un arrachage ou binage, le recours à des produits phytosanitaires étant stric-

tement interdit. 

Articles 3 ς Neige et verglas : Par  temps de neige ou de gelée, les propriétaires ou les locataires sont tenus de 

ōŀƭŀȅŜǊ ƭŀ ƴŜƛƎŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜǳǊǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƻǳ ƛƳƳŜǳōƭŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎŀƴƛǾŜŀǳΦ 

En cas de verglas, ils doivent jeter du sable, du sel ou de la sciure de bois devant leurs habitations. 

Articles 4 ς Libre passage : les riverains des voies publiques ne devront pas gêner le passage sur le trottoir des 

ǇƛŞǘƻƴǎΣ ŘŜǎ ǇƻǳǎǎŜǘǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜ ƴŀπ

ture que ce soit. 

Articles 5 ς ¢ŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŞƭŀƎŀƎŜ : [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘŀƛƭƭŞŜǎ Ł ƭΩŀǇƭƻƳō Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŜǳǊ Ƙŀǳπ

ǘŜǳǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł н ƳŝǘǊŜǎΣ ǾƻƛǊŜ ƳƻƛƴǎΣ ƭŁ ƻǴ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘΩǳƴ 

ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ƻǳ ŘΩǳƴ ǾƛǊŀƎŜΦ 

[ΩŞƭŀƎŀƎŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƛƴŎƻƳōŜ ŀǳ ǊƛǾŜǊŀƛƴ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŎŜ ǉǳŜ 

rien ne dépasse de sa clôture sur la rue. 

Article 6 - Υ [Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩŜȄǇƻǎŜƴǘ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎπ

tation de nettoyage instaurée par délibération du conseil municipal et aux sanctions conformément aux lois et 

règlements en vigueur. 

Article 7 - : Monsieur le Maire, Monsieur le commandant de la brigade de Gendarmerie, et tous agents de la for-

ŎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŎƘŀǊƎŞǎΣ ŎƘŀŎǳƴ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŀŦŦƛŎƘŞ Ŝƴ aŀƛπ

rie. 

Article 8 ς !ƳǇƭƛŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ ǎŜǊŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł :  

  Monsieur le commandant de Gendarmerie de Sainte Livrade sur Lot  

Fait à TOMBEBOEUF le 6 juin 2018. 

      Le Maire 

      C.MOINET 
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 Tombeboeuf  /  Les services 

 

 

 

FAMILLE DõACCUEIL PERSONNES AGEES 

Mme GUEREL Marie -Josée  124 route de Monbahus  à Tombeboeuf  : 05 53 88 87 60 

     APPELS DõURGENCE 

Quel numéro composer ?  Pour Quelles raisons ? Exemples 

   

15 SAMU (Service  dõAide  

Médical Urgent)  

Pour dõune situation de   

détresse vitale 

- Douleur à la poitrine,   accom-
pagn®e dõessoufflement. 

- Coma, intoxication...  

   

17      Police Secours Pour signaler une infraction 

n®cessitant lõintervention im-

médiate de la police  

Accident de la route sans bles-

sé/cambriolage/violence...  

   

18      Sapeurs pompiers Pour signaler une situation de 

péril ou un accident concer-

nant des personnes 

Accident de la route avec bles-

sés, incendie, inondation, fuite 

de gaz, noyade... 

   

112    Num®ro dõappel dõur-

gence européen 

Si vous °tes victime dõun acci-

dent dans un pays de lõUnion 

Européenne 

En cas de doute sur le numéro à 

appeler  

114 é.nÁ appel urgence malentendant, n° unique, national, gratuit  ou Smartphone, avec une ap-
plication visio, sms, ou fax 24h/24,  : des agents  g¯rent  lõappel et contactent le service dõurgence 

 

LA MAIRIE : 195 rue Principale  

 

 

 
 

 Horaires dõouverture au public :   

 LUNDI      08 h 30  -  12 h 00            

 MARDI      08 h 30  -  12 h 00  

 MERCREDI      13 h 30  -  16 h 00 

 JEUDI     08 h 30  -  12 h 00 

 VENDREDI     08 h 30  -  12 h 00 

ASSISTANCES SOCIALES  

 Tél : 05 53 88 83 30     Fax : 05 53 88 25 29   

 Mail : mairie.tombeboeuf@wanadoo.fr  

 Site internet : www.tombeboeuf.fr  

Changement horaires  

MSA : Annie DELMAS : 05 53 88 76 43 

CMS  : Villeneuve/lot : Régime général,  Tel : 05 53 36 23 23  

A.S. du secteur de Tombeboeuf Frédérique LOPEZ Tel : 05 53 36 23 20 
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 Tombeboeuf / Les services 

 
    

  Kinésithérapeute 

Philippe  CAPDEVIOLE  

Tel : 05 53 88 85 28 

Mardi et jeudi après -midi  

   

Infirmier / Soins à domicile  

Stéphane JANRAY 

tel : 06 43 08 23 62  

 Taxi-transport malade assis 

toutes distances 7J/7  

abptaxis47@gmail.com 

Stationnement/ Marmande/Verteuil  

LA POSTE  

lundi  au  vendredi                        09 h   ̈    12 h                                                                   

Levée du courrier (lundi à vendredi)     à     12 h       -      le samedi  10 h  

 

ECOLE   maternelle et primaire  Tél :   05 53 88 83 34        

Directrice : Mme VINCENT Frédérique  

ASSISTANTES   MATERNELLES   :  

Mme GERAUD Julie  tel  06 42 17 97 79ñMme MERCADIE Aurélie      

R.A.M.P.E.  - Castelmoron Tel : 05 53 84 78 65  

Chrystel TERES, animatrice vous communiquera la liste des assistantes  

maternelles  ou  ram@cclt.fr         

CENTRE DE LOISIRS MONCLAR   :    05 53 41 45 24  

Accueille les enfants jusquõ¨ 16 ans, les mercredis et les vacances scolaires           
site internet : centreloisirs -lotettolzac.jimdo.com  

DIACRES  

¶ M. René STUYK   tel.   06 71 34 45 94  

¶ Pastorale des funérailles : M. Jean-Pierre PUÏUTTA  tel . 05 53 88 83 85 

Pour connaitre la pharmacie de garde la plus proche  

Important  : désormais obligatoire de rédiger  votre adresse  complète  sur vos  lettres, colis :   
n°, rue,  lieudit, code postal, ville, pour faciliter le travail de la poste, et éviter des erreurs  !!  

 

Dr Yves BIGOURDAN  

Médecin  Généraliste 

05 53 93 26 51  

 

Dr  Stella DALE  
 

 

 

 

 

Pharmacie de Guyenne 

 Aline  MONNEREAU  

              Tel : 05 53 88 83 04 

Lu à vend :  9 h - 12 h 15 /14 h - 19 h 

Samedi     :   9 h - 12 h 15/ 14 h - 18 h 

P : 16 vous  

propose la  

Télémédeci-
ne  

 

Infirmière / Soins à domicile  

Sinda AYALOO  

Tel : 06 78 54 79 64  

Nouveau en 2020 
 

  

SERVICES    MEDICAUX  

Médecin Généraliste 

  05 53 93 26 51 

 

 

Jeudi au samedi 

soir 

  Lundi au mercredi  

8h30 -11h 30 /17hð19h  
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                ACTUALITES    /    CHANGEMENTS  

 

La pharmacie de Guyenne  à Tombeboeuf,  tel 05 53 88 83 04 

vous propose un nouveau service,  la télémédecine, Pourquoi ?  

La télémédecine a toute sa place, en complément des consulta-

tions classiques. Rapide,  efficace,  elle  met  en  relation  un  

Bonne nouvelle pour 2021  

Un nouveau Docteur Stella Dale sõinstalle ¨ 

Tombeboeuf, pour am®liorer lõacc¯s ¨ la sant® 

et succéder au Dr Yves Bigourdan.  

Dr Yves Bigourdan    

Lundi au mercredi  

Dr  Stella Dale  

Jeudi au samedi soir 

Dès,  le 01.04.2021, cõest le Dr Stella Dale qui sera 

à votre écoute et, vous recevra tous les jours, sur 

RV, ou pourra se déplacer. Elle assurera aussi les 

permanences de garde.     Tel  :  05 53 93 26 51  

 

patient  et un médecin ou un spécialiste, permettant de surveiller votre état de santé, prescrire des médica-

ments, etc.é 

Dans un espace confidentiel, ce syst¯me s®duit toutes les g®n®rations, facilite la rapidit® dõacc¯s ¨ une 

consultation médicale,  en moins de 15 mn,  6j/7j,  accessible à tous et remboursée par la S®curit® sociale 

¶ Pour un généraliste  du lundi au samedi après-midi éé.sans  d®lai dõattente 

¶ Pour un spécialiste voir les horaires affichés  ̈  la pharmacie : ils changent chaque semaine 

Il est dans le métier depuis 35 ans,  a travaillé dans un restaurant italien, et 

en Espagne, sans oublier la Martinique. Le sympathique Christian BER-

TRAND  restaurateur, ouvre  son  restaurant du lac, à Tombeboeuf, le 03 sep-

tembre. La salle est souvent comble !  Mais, depuis le confinement,  il vous  

concocte des menus à emporter, le midi sur commande. Tel : 06 19 74 18 86 

 
  GARAGE   MC  auto 47   Marc CHATAIN  

Heures dõouverture garage  

           Lundi au Vendredi    8 h 00 - 12 h 00 

                                                14 h 00 - 18 h 00 

           Samedi                         8 h 00 - 12 h 00 

A ce jour, les consultations   

Principal  avantage : ne pas avoir à se déplacer 

portable :  06 69 33 78 18 

portable :  06 63 57 48 70 

¶ Le WE,  pour 10 ú -  choucroute, cassoulet, poule au pot, couscous,é.         Et, pour les f°tes : 

¶         Menu de No±l  34 ú  : mises en bouche, foie gras + saumon gravlax, (fait maison),   coquille st Jac-
ques,  caille farcie au foie gras maison et poires ou suprême de pintade et morilles, marrons,  pommes 
grenaille, dessert de Noël  ( + vin offert,  si 2 menus achetés) 

¶         Menu de St Sylvestre  46 ú : mises en bouche, plateau de fruits de mer, chapon aux pruneaux, mille 
feuille aux morilles, création gourmande  ( + vin offert,  si 2 menus achetés).   

https://www.sudouest.fr/2020/09/10/le-restaurant-du-lac-ouvre-ses-portes-7827468-3886.php
https://www.sudouest.fr/2020/09/10/le-restaurant-du-lac-ouvre-ses-portes-7827468-3886.php
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      Le   No±l  des  Anciens 

A droite, Françoise Fresnay a travaill® dõabord ¨ 
lõ®cole de Tombeboeuf de 1993 ¨ 1999, et ensuite 
devient secrétaire de mairie pendant 21 ans et 
nous quitte  pour une retraite bien méritée.  
Cõest, 
Isabelle Martin (au centre ) qui la remplacera, 
elle est aussi secrétaire de mairie à Montastruc. 

À gauche, Sylvie Pujols est gestionnaire à la 
mairie de Tombeboeuf. 
 

Un grand merci à Françoise pour ses loyaux ser-
vices, sa générosité, sa gentillesse envers la popu-
lation et les associations. 

Covid 19 oblige, cette année, pas de rassem-

blement pour offrir les ballottins de chocolats, 
autour de morceaux de lyse et jus de pommes,  
à nos  Aînés de 75 ans et +. 
 
 
 

Charles Guffroy 1er Adjoint,   Jean Claude Nar-
di Conseiller Municipal et le Maire Claude 
Moinet leur ont apporté  les chocolats directe-
ment ¨ domicile : une petite attention ¨ lõappro-
che des f°tes pour r®chauffer les cïurs ! 
 

  Bien complices ces trois secrétaires  ! 

Martine  et  Thierry CAVARZAN nous quittent 

après 31 ans de service auprès des tombebeuvois et 

vous présentent Mme Emilia MILLOT et M Jean 

Baptiste PIC boulanger  depuis 16 ans. Ils ont gardé 

les 2 employés. Mr arrive de Penne dõAgenais, Mme 

de Monségur (Gironde) Nous leur souhaitons la 

bienvenue !  Pour les fêtes, ils vous préparent  en-

trõautres des b¾chesñ cr¯me au beurre caf®/

chocolat 27 cm ð13 ú ou p©tissi¯re caf®/chocolat/

praliné/vanille 27cm -13 ú ou mousse framboise 27 

cm-14 ú ou Cyrano cr¯me p©tissi¯re poire ou p°che 

décor meringue 27 cm-14 ú, et ... la  galette des rois  ! 

               

                     ACTUALITES    /    CHANGEMENTS  

Patõ ¯  My  tel : 05 53 88 82 47   patemy47@orange.fr 

Ouvert du mardi au samedi 7 h -12 h 30 / 16 h-19 h30 

          Dimanche  7 hñ12 h 30 
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 Tombeboeuf  
 Artisans  et commerçants  

 

Traiteur ς Christian GOURC 
Tel : 06 77 12 76 80 
Tel : 06 14 85 14 46 

 

 
 
 
 
 

    

 

Réception ς BOISVERDUN 
Tel : 06 63 04 68 92 
Site : www.château-boisverdun.com 

 

Boulangerie /Patisserie 
Thierry CAVARZAN 
Tel : 05 53 88 82 47 

    

 

Mécanique à domicile 
Thierry DELAUNAY 
Tel : 06 79 68 50 43 

 

Fransisco Sa Maçonnerie 
Paulo  DE SA 
Tel : 06 26 83 34 96 

    

 

VICE VERSA - Salon de coiffure 
Anissa 
Tel : 05 53 64 22 40 

 

Golf de Barhe ς Samantha 
ROBINSON 
Tel : 05 53 88 83 31 
Site : robinsonsamantha@gmail.com 

    

 

AGRIMECA ς Machines Agricoles 
Thierry GERAUD 
Tel : 05 53 79 77 45  

Vente à la ferme ς Sabine GROSSIA 
Tel : 06 31 28 24 18 
sabinegrossia@gmail.com 

    

 

/ƘŀǳŦκ9ƭŜŎǘκ/ƭƛƳκ{ŀƴƛǘκ{ƻƭŀƛǊŜΧ 
Alain LARMINIER 
Tel : 05 53 88 84 24 
Alain.larminier@wanadoo.fr  

47 Multi- Services 
Julien LABASTE 
Tel : 05 53 64 50 78 
Port : 06 76 71 38 05 

    

 

¢ŀōŀŎκtǊŜǎǎŜκWŜǳȄΧ 
Pascale MISPOULET 
Tel : 05 53 88 88 70  

 

PIZZA Véro 
Le jeudi soir à partir de 18h 
Tel : 06 76 64 83 76 

    

 

Alimentation Générale 
Marie-Laure & Stéphane PRADOUX 
Tel : 05 53 88 83 24 
Mls.pradoux@orange.fr  

Electricité Générale 
Alain REBEYREN 
Tel/fax : 05 53 88 91 88 
Port : 06 08 47 15 15 

    

 

Maçonnerie Générale 
TRADIREV 
Tel : 05 53 88 92 21 
Port : 06 13 42 11 02  

Services Divers 
Stéphane PRADOUX 
Tel : 05 53 88 83 24 
Port : 06 95 67 93 88 

    

 

 

 

  Alexandre Nobile DEVICHI  

   nd-bois.et.tradition@outlook.fr  
  Charpente/Couverture/Zinguerie  

  tel : 06 29 50 30 81  

 

Ouvert  vendredi  8 h 30 ñ10 h  

Vous pouvez  commander le     

 mardi                       6 h - 12 h  

 mercredi + Jeudi   6 h  - 17 h 

 

AAGG-

    GARAGE   

Marc CHATAIN   

Tel.  06  69 33 78 18  

Tel.  06  63 57 48 70  

   

Vous pou-
vez passer 
comman-

de  

ALLO SERVICES 47ð Rénovation  Ha-
bitation  -    Julien LABASTE - 

  

 

 

 

 
Nouveau en 2020 

Boulangerie/Pâtisserie        

Patõ ¯ MY-patemy47@orange.fr 

Tel :  05 53 88 82 47  

07 86 41 28 21 

+ mondial Relay  

+ paiement proxi-
mité       + collecte 
capsules nespresso 

Restaurant du lac                  

Christian BERTRAND  

Tel  05 53 64 02 42  / 06 19 74 18 86 

SARL  Daniel  SALLIOT          

et ses enfants 

Pruneaux cuits à la ferme   

Tél  : 06 87 98 55 47  

Golf de Barthe   -  Samantha  

Préparation  spécialités volailles 

 PASCAL Tel : 05 53 88 47 07 
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Des  remerciements 

La  MAM (Maison dõAssistantes Maternelles) 

La M.A.M. à petits pas : maison de 85 m2 composée en rez-de-

chauss®e d'une pi¯ce de vie, d'une cuisine, dõun coin change et 

d'un toilette. A l'étage il y a 2 chambres. Cette superficie donne la 

capacité d'accueillir 8 enfants simultan®ment et de 2 assistantes  

maternelles.  

Cette année, une nouvelle 

assistante maternelle, Auré-

lie MERCADIÉ agréée, elle 

aussi, pour l'accueil de 4 en-

fants a rejoint  Julie GE-

RAUD  en octobre 2020.  

A ce jour la MAM affiche complet jusqu'en septembre 2021 et nous en 

sommes ravies.. Avec enthousiasme, dynamisme et avec l'aide finan-

cière de la mairie, que nous remercions au passage, nous avons donné 

un coup de jeune à notre MAM : changement du sol, du mobilier, re-

fait les peintures é...Une clim réversible a aussi été installée par la 

mairie pour le confort des enfants. Nous accueillons chaleureusement  

et avec beaucoup de bienveillance  vos enfants.  

Aurélie et Julie vous souhaitent  une très belle année 2021 !  
 

 

Le 3 juillet , au goûter 

de la fin de l'année sco-

laire, le Maire et ses Ad-

joints ont  offert aux 

professeures des écoles 

et au personnel commu-

nal un bouquet de 

fleurs en remercie-

ments de leur travail 

accompli pendant le 1er 

confinement.  
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Pruniculteur depuis 1980 , sur une surface de 14 

hectares sur la commune de Villebramar en Lot-et-

Garonne, je d®cide aujourdõhui avec mes enfants, 

Christelle et S®bastien, dõarr°ter de commercialiser 

notre production par le système industriel pour 

retourner à une production familiale et artisanale 

alliant non seulement la qualité visuelle , qui a son 

importance, mais aussi la véritable qualité gustati-

ve tout comme autrefois. Notre entreprise fête ses 

2 ans, elle a ®largi sa gamme avec le délice de Mi-

rabelles, du grand parc, cuites ¨ la ferme et sa pu-

rée de pruneaux, toute la gamme est 100%. 

 

 

Les pruneaux cuits à la ferme  

 Le vrai far aux pruneaux    (extrait de leur livre de recettes) 

Mélanger 250 g de sucre et 250 g de farine et une pincée de sel.  

Faire un trou et casser 6 ïufs. Travailler et ajouter 1 litre de lait petit ¨ petit. 

Mettre cette préparation dans un moule beurré, incorporer 15 pruneaux 
(d®noyaut®s de pr®f®rence). 

Mettre au four doux Th 5 pendant une heure . 

 

     SARL Daniel Salliot et ses enfants 120 route du Lac/le Grand parc 47380 Tombeboeuf  

Tél : 06 87 98 55 47- Mail dsalliot47@orange.fr  

 NOUVEAU  DANS  VOTRE  

TABAC  PRESSE 

 Chez   PASCALE    ¨ 

  TOMBEBOEUF  

 

 

¶ POINT   RELAIS  MONDIAL  RELAY  
 

¶ COLLECTE DE VOS CAPSULES DE 

          CAFE NESPRESSO 
 

¶ PAIEMENT DE PROXIMITE  

 

Destruction de nids de guêpes, frelons et frelons 
asiatiques  

Jean-Jacques BERNARDI ð lõall®e-  FONGRAVE  

          tel : 05 53 01 24 51   ou   06 78 20 90 34 


